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FG FO

CFE-CGC BTP

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Le présent accord est conclu conformément au souhait des partenaires sociaux de renouveler l’ac-
cord relatif au contrat de génération dans le bâtiment du 19 septembre 2013.

Le présent accord s’inscrit dans le cadre de l’accord national interprofessionnel du 19 octobre 2012 
relatif au contrat de génération et la loi du 1er mars 2013 portant création de ce contrat.

Il a pour objet de favoriser :
– l’embauche et l’insertion professionnelle des jeunes au sein des entreprises du bâtiment et des 

travaux publics ;
– l’embauche, la poursuite de l’activité et la reconversion professionnelle des salariés qualifiés de 

seniors ;
– tout en assurant la transmission des savoirs et des compétences.

De même, il contribue aux objectifs :
– d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans les entreprises du bâtiment et des 

travaux publics, de mixité des emplois dans le cadre notamment de l’accord collectif national du 
10 septembre 2009 ;

– de développement de l’emploi des salariés âgés ;
– de prévention de la pénibilité dans le cadre de l’accord collectif national du 20 décembre 2011 

relatif à la prévention de la pénibilité et à l’amélioration des conditions de travail dans le bâti-
ment et les travaux publics.

Les parties signataires du présent accord tiennent à valoriser les outils et les mesures contenus 
dans les accords énumérés ci-dessus et développés au niveau de la profession pour favoriser l’accès à 
l’emploi et à la formation.

TITRE IER

DIAGNOSTIC ACTUALISÉ

Article 1.1

Outils du diagnostic

Le renouvellement de l’accord du 19 septembre 2013 a nécessité l’actualisation du diagnostic réa-
lisé préalablement à la négociation de l’accord initial. Le diagnostic quantitatif et qualitatif portant 
sur la situation de l’emploi des jeunes et des seniors au sein de la branche a été réalisé préalablement 
à la négociation et la conclusion du présent accord. Ce diagnostic s’est appuyé sur les données four-
nies par l’observatoire des métiers du BTP. Il figure en annexe du présent accord.

Article 1.2

Contenu du diagnostic

Le diagnostic comporte des éléments relatifs :
– à la pyramide des âges ;
– aux caractéristiques des jeunes et des salariés âgés et à l’évolution de leur place respective dans la 

branche sur les 3 dernières années disponibles ;
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– aux prévisions de départ à la retraite ;
– aux perspectives de recrutement ;
– aux compétences dont la préservation est considérée comme essentielle pour la branche, dites 

« compétences clés » ;
– aux conditions de travail des salariés âgés et aux situations de pénibilité, telles qu’identifiées, 

le cas échéant, dans les accords ou plans d’action en faveur de la prévention de la pénibilité, 
lorsqu’ils existent.

Le diagnostic s’appuie sur celui effectué pour la détermination des objectifs et mesures relatifs à 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

TITRE II

TRANCHES D’ÂGE DES JEUNES ET DES SALARIÉS ÂGÉS CONCERNÉS PAR LES 
ENGAGEMENTS SOUSCRITS PAR L’EMPLOYEUR

Mesures Aides contrat de 
génération

Tranches d’âges 
concernées par les 

engagements en faveur 
des jeunes dans le 
cadre du contrat de 

génération

Tranches d’âges concernées par les 
engagements en faveur 

des salariés âgés

Tranches 
d’âge

Jeunes de - 26 ans

Jeunes de - 30 ans 
reconnus 
travailleurs 
handicapés

Salariés de 57 ans 
ou plus

Salariés d’au moins 
55 ans au moment 
de leur recrutement

Salariés d’au moins 
55 ans reconnus 
travailleurs 
handicapés

Jeunes de - 26 ans

Jeunes de - 30 ans 
reconnus travailleurs 
handicapés

Objectif chiffré en matière 
d’embauche et de maintien dans 
l’emploi des salariés âgés : 

Maintien du nombre de salariés
de 50 ans et plus

Augmentation du nombre de
salariés de 55 ans et plus

Mesures en faveur du recrutement 
des salariés âgés : 

Salariés de plus de 45 ans

Développement des compétences 
et des qualifications et accès à la 
formation : 

Salariés de plus de 45 ans

Aménagement des fins de carrière 
et de la transition entre activité et 
retraite : bilan de réorientation dans 
le cadre d’un bilan de 
compétences :

Salariés de 55 ans et plus
reconnus définitivement inaptes
à leur poste de travail par le
médecin du travail
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TITRE III

ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE L’INSERTION DURABLE DES JEUNES DANS LE 
CADRE D’UN CONTRAT DE GÉNÉRATION

Article 3.1

Objectif chiffre en matière d’embauche de
jeunes en contrat à durée indéterminée

Les données chiffrées fournies par le diagnostic (données 2015) font apparaître une légère hausse 
de l’âge moyen dans le BTP puisqu’il est passé de 39,4 ans en 2013 à 39,9 ans en 2015. Cette hausse 
de l’âge moyen est due à la diminution de la part des salariés du BTP âgés de moins de 25 ans, pas-
sée de 10,2 % en 2013 à 8,7 % en 2015.

Sur la base de ce constat, les parties signataires du présent accord soulignent néanmoins l’impor-
tance de la part des jeunes parmi les salariés du BTP et du renouvellement des compétences qui en 
découle. Elles s’accordent, malgré les difficultés constatées ces dernières années et le contexte éco-
nomique qui reste incertain et fragile, sur un objectif global de 12 % de recrutements en CDI de 
jeunes visés au titre II du présent accord dans la part totale des embauches sur la durée de l’accord.

Afin de parvenir à cet objectif et favoriser l’insertion durable des jeunes dans le cadre d’un contrat 
de génération, les parties signataires décident de poursuivre les opérations qui visent à renforcer 
l’attractivité des métiers auprès des jeunes. Elles continueront ainsi à impliquer les entreprises dans 
la promotion des métiers et des filières de formation (visites de chantiers, mise à disposition de 
ressources pédagogiques innovantes à destination de l’éducation nationale, opérations telles que 
« Coulisses du bâtiment », concours « Batissiel », opération « Conjuguer au féminin les métiers du 
Bâtiment »), développer notamment des partenariats avec les écoles qui forment aux métiers de la 
profession et agir dans les domaines d’action figurant ci-dessous.

Article 3.2

Modalités d’intégration, de formation et d’accompagnement des
jeunes dans le cadre d’un contrat de génération

3.2.1. Accueil du jeune

L’accueil du jeune est une étape décisive dans son intégration et sa fidélisation.

Son intégration est facilitée par une bonne connaissance de l’entreprise, de son organisation, et 
de ses modes de fonctionnement. C’est cette appropriation par le jeune de son environnement de 
travail qui lui permettra de devenir rapidement opérationnel sur son poste de travail.

Un parcours sera donc mis en place à l’attention du jeune au cours duquel un livret d’accueil lui 
sera remis. Ce parcours comprendra une visite de l’entreprise ou des services et équipes avec lesquels 
le jeune est immédiatement appelé à travailler.

Les livrets d’accueil déjà réalisés au niveau des secteurs du bâtiment et des travaux publics pour-
ront être utilisés.

3.2.2. Désignation d’un référent

Réussir l’accueil et l’intégration du jeune est une préoccupation constante des secteurs du bâti-
ment et des travaux publics. Cela s’est traduit par la mise en place de l’ordre des tuteurs des travaux 
publics et du titre de maître d’apprentissage confirmé (MAC) dans le bâtiment.

Dans le cadre d’un contrat de génération, un référent sera désigné par l’entreprise pour chaque 
jeune parmi les salariés volontaires et les plus aptes à occuper ce rôle. Ce référent n’aura pas obliga-
toirement de lien hiérarchique avec le jeune. Il sera issu prioritairement des dispositifs cités ci-des-
sus. De plus, un même salarié pourra être référent de plusieurs jeunes dans la limite de 3 maximum.
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Les missions du référent seront de faciliter l’accueil et l’intégration du jeune tout en veillant à 
l’appropriation des règles de fonctionnement et de comportement à adopter dans l’entreprise. Il 
répondra à ses questions et l’aidera également à envisager son évolution. Il pourra établir avec lui des 
bilans.

L’entreprise déterminera les moyens mis à la disposition du référent pour exercer ses missions. Elle 
veillera à adapter sa charge de travail en conséquence.

3.2.3. Entretien de suivi

Un entretien de suivi entre le jeune, son responsable hiérarchique et son référent portant notam-
ment sur l’évaluation de la maîtrise des compétences du jeune sera réalisé. La forme et la fréquence 
de cet entretien seront adaptées aux fonctions du jeune et à l’organisation de l’entreprise, tout 
comme la durée d’accompagnement du jeune.

En tout état de cause, un entretien sera effectué au plus tard avant la fin de la période d’essai du 
jeune.

Cet entretien doit contribuer à consolider l’embauche du jeune. Le cas échéant, il doit permettre 
d’identifier ses besoins de formation et de déterminer des axes d’amélioration. Cet entretien pourra 
faire l’objet d’une rubrique dans le livret d’accueil afin de suivre l’évolution du jeune.

3.2.4. Mobilisation des outils des secteurs du BTP
pour faciliter l’accès matériel à l’emploi

Les secteurs du bâtiment et des travaux publics ont mis en place des outils (solutions d’épargne 
pour la retraite, assurances auto et habitation, séjours BTP vacances et chèques vacances, prêts au 
logement, événements, jeunes salariés, achat de véhicules, réduction de certaines prestations, centre 
médico-social du BTP…) notamment par le biais des organismes de branche PRO BTP et l’APAS 
BTP. Afin de lever les freins matériels à l’accès à l’emploi des jeunes, les parties signataires affirment 
leur volonté de valoriser ces outils à l’égard du jeune dans le cadre du contrat de génération en en 
assurant la promotion notamment au sein du livret d’accueil remis au jeune.

Afin de faciliter l’accueil des travailleurs en situation de handicap, les secteurs du bâtiment et des 
travaux publics s’engagent à poursuivre la promotion du guide de bonnes pratiques, établi en 2012, 
relatif au maintien et l’insertion dans l’emploi de travailleurs en situation de handicap dans les 
entreprises de travaux publics.

Les secteurs du bâtiment et des travaux publics veilleront également à ce que les sites de « bourse à 
l’emploi » travaux publics ou les sites équivalents développés par les fédérations du bâtiment et celle 
des SCOP du BTP soient effectivement alimentés par les entreprises.

3.2.5. Développement de l’alternance

L’alternance constitue une voie privilégiée d’insertion professionnelle des jeunes. Cette voie per-
met de préparer et de fidéliser des jeunes aux métiers du BTP et est essentielle et indispensable au 
renouvellement des personnels.

Par le biais des accords du 8 février 2005 relatif au statut de l’apprenti dans le Bâtiment et les tra-
vaux publics et du 13 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre de la formation professionnelle tout au 
long de la vie, les organisations d’employeurs et de salariés des secteurs du BTP ont valorisé le statut 
des salariés en contrat de formation en alternance notamment en revalorisant leurs salaires et en leur 
accordant des avantages sociaux.

Afin d’accompagner le jeune lors de son parcours et lui permettre une bonne intégration, les sec-
teurs du bâtiment et des travaux publics ont renforcé le tutorat et élaboré une charte du maître d’ap-
prentissage qui constitue l’annexe de l’accord du 13 juillet 2004 relatif au maître d’apprentissage.
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Aujourd’hui, la volonté des parties signataires est de poursuivre le développement de ce type de 
contrats, et de maintenir l’objectif de 5 % d’alternants dans les entreprises de 250 salariés et plus.

Concernant l’apprentissage, afin de répondre à la diversité des besoins des entreprises qui sont 
prioritairement la professionnalisation des futurs ouvriers mais aussi la formation des jeunes à l’en-
cadrement de chantiers et à la conduite de travaux, les parties signataires favoriseront la conclusion 
de contrats d’objectifs entre les fédérations régionales des travaux publics, celles du bâtiment ou 
celles des SCOP BTP et les conseils régionaux.

Les salariés en contrat de formation en alternance se verront remettre lors de leur arrivée dans 
l’entreprise le livret d’accueil prévu à l’article 3.2.1.

3.2.6. Valorisation et accueil des stagiaires

Le stage doit faciliter le passage du monde scolaire ou universitaire à celui de l’entreprise et per-
mettre de compléter une formation théorique par une expérience pratique en entreprise. Il a une 
finalité pédagogique et ne peut s’effectuer hors d’un tel parcours. Les stages ne peuvent avoir pour 
objet d’exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent dans l’entreprise.

Il doit reposer sur une concertation entre l’établissement scolaire ou universitaire du stagiaire et 
l’entreprise d’accueil, afin que sa finalité pédagogique soit respectée. Il est obligatoirement formalisé 
par la signature d’une convention de stage tripartite encadrée qui précise notamment les engage-
ments et les responsabilités des parties prenantes.

Il permet au stagiaire d’acquérir une connaissance du monde de l’entreprise et de ses métiers. Il 
constitue également un vecteur d’intégration dans l’entreprise. La branche des travaux publics a 
décidé de valoriser ce statut à travers l’accord du 30 juin 2010 en prévoyant notamment des auto-
risations d’absence exceptionnelles, des gratifications revalorisées, une protection sociale renforcée, 
une évaluation de fin de stage…

Les stagiaires se verront remettre lors de leur arrivée dans l’entreprise le livret d’accueil prévu à 
l’article 3.2.1.

L’entreprise veillera au bon accueil du stagiaire notamment par le biais d’une prise de contact avec 
les équipes et services avec lesquels il sera amené à travailler.

TITRE IV

ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES SALARIÉS ÂGÉS

Article 4.1

Objectif chiffre en matière d’embauche et de
maintien dans l’emploi des salariés âgés

Les données chiffrées fournies par le diagnostic (données 2015) font apparaître que les salariés du 
BTP âgés de plus de 50 ans représentent 278 930 salariés, dont 135 527 ont plus de 55 ans.

Sur la base de ces données, les partenaires sociaux du BTP constatent qu’au titre de l’année 2015 :
– les salariés actifs, y compris les salariés en arrêt de travail de plus de 90 jours, âgés de 50 ans et 

plus, représentent 24 % de l’ensemble des salariés du BTP ainsi définis ;
– la répartition de ces salariés par tranche d’âge s’opère comme suit :

– salariés âgés de 50 à 54 ans : 12,3 % ;
– salariés âgés de 55 ans et plus : 11,6 % ;

– le pourcentage de salariés âgés de plus de 55 ans parmi les entrants est supérieur à 5 % sur les 
2 dernières années.

Sur la base de ce constat, les parties signataires du présent accord soulignent une réalisation au-
delà de l’objectif fixé par l’accord du 19 septembre 2013 relatif au contrat de génération dans les 



12 CC 2017/12

branches du bâtiment et des travaux publics grâce à une véritable politique et gestion des ressources 
humaines vis-à-vis des seniors de la profession. Les parties signataires s’accordent sur la poursuite de 
l’objectif global de maintien du taux d’emploi actuel des salariés âgés de 50 ans et plus en CDI et 
sur l’objectif d’augmentation de 1 % du nombre de salariés âgés de 55 ans et plus en CDI sur une 
nouvelle période de 3 ans.

Elles maintiendront le taux des salariés âgés de plus de 55 ans parmi les entrants à 5 %.

Afin de parvenir à ces objectifs, les parties signataires décident d’agir dans les domaines d’action 
figurant ci-dessous.

Article 4.2

Amélioration des conditions de travail et
prévention des situations de pénibilité

Les parties signataires du présent accord considèrent que l’amélioration des conditions de tra-
vail dans les entreprises du BTP, qui concerne toutes les catégories de salariés, constitue, outre une 
préoccupation permanente, un volet essentiel permettant non seulement le maintien d’une réelle 
mixité des âges au sein des entreprises et de lutte contre la désinsertion professionnelle mais aussi le 
renforcement de la motivation et de l’intérêt des salariés pour leur emploi.

Elles invitent les entreprises à maintenir leur vigilance et à prendre les mesures appropriées per-
mettant, compte tenu des impératifs de production, d’alléger les risques « d’usure professionnelle » 
et d’agir sur les postes présentant un facteur de pénibilité, en recherchant la plus grande compatibi-
lité entre le poste de travail et l’évolution des capacités de chaque salarié.

Les entreprises devront à cet effet tenir compte des informations recueillies soit en interne auprès 
des CHSCT, ou à défaut des DP, s’ils existent, soit en externe auprès des services interentreprises de 
santé au travail, des CARSAT, de l’OPPBTP.

Dans le même esprit, elles veilleront à la prise en compte et à l’intégration de la prévention des 
risques professionnels dès la phase de préparation du chantier.

Les parties signataires se fixent pour objectif :

1. Amélioration des conditions de manutention des charges lourdes :

– par le développement de la manutention mécanique et en dotant les travailleurs d’aides méca-
niques ou d’accessoires de préhension propres à rendre leur tâche plus sûre et moins pénible.

À cet effet, les CHSCT ou les délégués du personnel, lorsqu’il en existe, seront consultés sur la 
mise en place d’un plan d’amélioration des manutentions ;

– par la conduite d’une action en direction des fabricants, dans le cadre de normes européennes 
lorsqu’elles existent, pour améliorer le conditionnement de certains matériaux de construction, 
de manière à réduire les problèmes de manutention ;

– par la conduite d’une action en direction des maîtres d’ouvrage et des coordonnateurs SPS, pour 
favoriser, dans les bâtiments en construction, l’utilisation en commun des appareils de levage 
pour approvisionner les différents niveaux en phase gros œuvre et la mise en service anticipée 
des ascenseurs afin d’éviter la manutention des matériels et matériaux en phase aménagement.

Cette action se traduira par la signature, au niveau national, sous l’égide de l’organisme pro-
fessionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP), d’une charte avec les 
principaux maîtres d’ouvrage publics. Cette charte fera par la suite l’objet d’une déclinaison au 
niveau régional ;

– par la diffusion auprès des salariés d’informations et l’organisation de formations à la prévention 
des risques liés à l’activité physique, notamment dans le cadre des manutentions.
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À cet effet, les parties signataires ont confié à l’OPPBTP une triple mission :
– contribuer à l’élaboration de la charte visée ci-dessus pour réduire les contraintes physiques liées 

aux conditions de manutention par l’utilisation commune des appareils de levage et la mise en 
service anticipée des ascenseurs ;

– développer les formations sur la prévention des risques liés à l’activité physique (PRAP-BTP) 
qui s’adressent tant aux salariés concernés qu’au personnel d’encadrement d’équipe ;

– mener une campagne de prévention des risques liés à l’activité physique, notamment par voie 
d’affiche, afin de sensibiliser les entreprises à des modes d’organisation du travail susceptibles de 
prévenir les troubles musculo-squelettiques (TMS) dans le BTP.

2. Diminution des contraintes physiques des salariés :
– par des recherches de solutions de mécanisation ;
– par le choix d’équipements de travail réduisant les niveaux d’exposition au bruit et aux vibra-

tions ;
– par la conduite d’une action en direction des fabricants pour que les équipements de protection 

individuelle (EPI), destinés à éviter les risques qui ne peuvent être supprimés à la source, soient 
ergonomiques, légers et pratiques ;

– par l’analyse et l’étude des postes de travail et de leur ergonomie afin de repérer, évaluer et 
prendre en compte les situations de fortes contraintes et d’en réduire la pénibilité.

À cet effet, les parties signataires entendent assurer la promotion de la gamme de produits de 
conseil et d’accompagnement ADAPT-BTP, outil d’aide à la démarche d’amélioration des situa-
tions et des postes de travail mis en place par l’OPPBTP. Il est à cet égard rappelé que l’engagement 
de l’entreprise dans une démarche ADAPT-BTP est précédé d’une identification de ses besoins en 
matière de prévention et d’amélioration des conditions de travail.

ADAPT-BTP constitue un outil opérationnel d’observation et d’analyse des situations de travail et 
de l’activité des opérateurs (ports de charges, postures inconfortables, interventions en espaces res-
treints, utilisation de matériel vibrant, bruyant, générant des poussières…) aboutissant également 
à l’identification des risques différés. À partir de ces éléments, ADAPT-BTP permet d’élaborer, en 
fonction de la situation de l’entreprise et de sa taille, une réflexion organisationnelle débouchant sur 
un plan d’actions adaptées contenant des pistes d’amélioration des conditions de travail.

Dans le cadre de leurs attributions respectives, l’employeur informe et/ou consulte, selon les ins-
tances : le CHSCT, le comité d’entreprise ou les délégués du personnel, s’il en existe, sur la mise 
en œuvre d’une démarche ADAPT-BTP dans l’entreprise. L’entreprise en informera également le 
médecin du travail.

Les entreprises porteront en outre une attention particulière à l’identification des facteurs et des 
situations de stress au travail (organisation du travail, conditions et environnement de travail, com-
munication interne…) dans le cadre de la procédure d’évaluation des risques.

3. Développement des installations sanitaires sur les chantiers :

Les parties signataires s’engagent conjointement à promouvoir la généralisation et le maintien en 
bon état d’installations d’hygiène, de réfectoires, de vestiaires dès l’ouverture du chantier, et tout 
au long de celui-ci, d’autant qu’aujourd’hui des matériels roulants adaptés aux petites équipes sont 
disponibles sur le marché.

Les entreprises pourront à cet effet recourir aux dispositifs organisés par la CNAMTS dans le 
cadre de la convention nationale d’objectifs bâtiment 2014-2017 aux contrats de prévention et aux 
aides financières simplifiées qui y sont associées.

Les entreprises peuvent utilement se référer au site de l’OPPBTP et de la CNAMTS.

Les parties signataires s’engagent à transmettre le présent accord à l’OPPBTP afin qu’il ait connais-
sance des dispositions le concernant et qu’il puisse en dresser le bilan à l’issue de sa durée.
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Article 4.3

Mesures en faveur du recrutement des salariés âgés

Les parties signataires souhaitent promouvoir non seulement le maintien en activité des salariés 
âgés mais également l’emploi en général des salariés âgés, en incitant à leur recrutement, notam-
ment dans le cadre du renouvellement régulier des effectifs de la profession.

Les parties signataires rappellent que les différentes mesures tendant au maintien du taux d’em-
ploi des seniors dans le BTP ainsi qu’à leur retour à l’emploi trouveront leur pleine efficacité si elles 
s’accompagnent d’une réelle égalité de traitement entre les générations et d’une gestion des âges 
dans l’entreprise.

Afin de favoriser l’accès et le retour à l’emploi des salariés âgés, les parties signataires s’engagent 
à informer les entreprises et les salariés ainsi que les demandeurs d’emploi sur les dispositifs exis-
tants, tels que le contrat à durée déterminée pour le retour à l’emploi des seniors prévu à l’arti-
cle D. 1242-2 du code du travail ainsi que le contrat de génération visé à l’article L. 5121-17 du 
code du travail et le contrat de professionnalisation.

Les parties signataires souhaitent développer le recours au contrat de professionnalisation qui 
constitue un dispositif prioritaire pour favoriser le retour à l’emploi des salariés de plus de 45 ans 
privés d’emploi, en leur assurant une formation qualifiante dans la limite des budgets dédiés de 
l’OPCA de la construction – Constructys.

Les secteurs du bâtiment et des travaux publics ont pour objectif la conclusion par les salariés du 
BTP de plus de 45 ans de 100 contrats de professionnalisation par an pendant la durée de l’accord.

Par ailleurs, dans le prolongement de l’accord collectif national du 10 septembre 2009 relatif à la 
diversité et à l’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes dans le bâtiment 
et les travaux publics, les parties signataires rappellent leur attachement au principe de non-discri-
mination du fait de l’âge, notamment en matière de recrutement, de rémunération, de formation, 
de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat.

En matière de recrutement, les parties signataires soulignent que les critères retenus pour le recru-
tement doivent être exclusivement fondés sur les compétences et les qualifications des candidats et 
invitent les entreprises à sensibiliser l’encadrement et l’ensemble de leur personnel à ce sujet.

Le recrutement étant un élément important pour la progression du taux d’emploi des seniors, 
les parties signataires conviennent de mettre en place au niveau national un indicateur de suivi du 
nombre de recrutement des salariés de plus de 50 ans.

Article 4.4

Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles

Afin d’aider les entreprises à mettre en place une gestion prévisionnelle des emplois et des com-
pétences adaptée à leur taille en vue de développer les compétences et les qualifications de leur 
personnel et d’améliorer l’accès à la formation des salariés âgés, les parties signataires invitent les 
entreprises et les groupes d’entreprises occupant de 50 à 299 salariés à entreprendre une réflexion 
sur l’âge de leurs salariés, dans la perspective d’aboutir à une pyramide des âges équilibrée.

L’observatoire des métiers du BTP a élaboré un guide méthodologique à cet effet, validé par les 
CPNE conjointes du BTP.

Composé en deux parties, ce guide a vocation à informer les entreprises et leurs salariés à l’aide 
de données générales relatives au niveau des secteurs du bâtiment et des travaux publics dans leur 
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ensemble. Il a également vocation à constituer un outil concret de gestion des compétences et des 
qualifications des salariés. Ce guide comporte en conséquence :

– d’une part, des informations et des données générales sur la situation de l’emploi des salariés 
âgés dans le BTP,

– d’autre part, une aide méthodologique à la réflexion sur l’âge des salariés et les perspectives de 
départ à la retraite, l’estimation du nombre de recrutements envisageables à 3 ans, les compé-
tences requises à terme dans l’entreprise, les outils de formation pouvant être mis en œuvre 
dans l’entreprise (contrats et périodes de professionnalisation, entretiens professionnels, bilan 
de compétences…).

Réalisé au cours du premier semestre 2010, ce guide est mis en ligne sur le site internet de l’obser-
vatoire des métiers du BTP (http://www.guide-seniors-btp.fr/).

Les parties signataires continueront à faire sa promotion auprès de leurs adhérents et notamment 
auprès des entreprises de moins de 50 salariés qui, bien que non visées par le présent accord, ont 
intérêt à engager elles aussi, dès à présent, une réflexion sur la mise en œuvre d’une gestion prévi-
sionnelle des emplois et des compétences.

Dans le même esprit, les parties signataires entendent promouvoir la mise en place effective de 
l’entretien professionnel tel qu’issu de la loi du 5 mars 2014 relative à la réforme de la formation 
professionnelle. Bien que cet entretien ne concerne pas de catégorie d’âge spécifique, il constitue un 
élément important de l’anticipation de l’évolution des carrières des salariés seniors.

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’employeur informe 
chaque salarié lors de son embauche qu’il bénéficie dans l’entreprise d’un entretien professionnel 
tous les 2 ans.

Cet entretien est consacré aux perspectives d’évolution professionnelle du salarié, notamment en 
termes de qualifications et d’emploi. Cet entretien ne porte pas sur l’évaluation du travail du salarié 
et doit être distinct de l’éventuel entretien d’évaluation.

L’entretien professionnel donne lieu à la rédaction d’un document dont une copie est remise au 
salarié.

Cet entretien doit faire l’objet d’un bilan tous les 6 ans, cette durée s’appréciant par référence à 
l’ancienneté du salarié dans l’entreprise.

Ce bilan écrit dont une copie est remise au salarié permet de vérifier que le salarié a bénéficié au 
cours des 6 dernières années des entretiens professionnels obligatoires et de s’assurer qu’il a :

– suivi au moins une action de formation ;
– acquis des éléments de certification par la formation ou une validation des acquis de son expé-

rience ;
– bénéficié d’une progression salariale ou professionnelle.

Les entreprises définissent les modalités de mise en œuvre de ces entretiens. Celles qui le sou-
haitent pourront utilement se référer au kit de l’entretien professionnel développé par l’OPCA de la 
construction – Constructys (Kit entretien professionnel – Constructys).

Cet entretien est destiné à éviter toute pratique discriminatoire liée à l’âge dans les évolutions de 
carrière. Il a notamment pour objet d’examiner les perspectives de déroulement de carrière du sala-
rié en fonction de ses souhaits et au regard des possibilités de l’entreprise.

Article 4.5

Développement des compétences et des
qualifi cations et accès à la formation

Afin de permettre aux salariés de développer un projet professionnel de poursuite de carrière, 
il est proposé par l’employeur à tout salarié âgé de 45 ans et justifiant de 1 an d’ancienneté dans 
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l’entreprise et de 5 ans de salariat, un bilan de ses compétences professionnelles et personnelles, de 
ses aptitudes et de ses motivations.

La mise en place d’un tel bilan peut être proposée par l’employeur à l’issue de l’entretien profes-
sionnel visé à l’article 4.4 lorsque des besoins spécifiques ont été identifiés.

Cette mesure tend ainsi à renforcer la personnalisation de la gestion des parcours professionnels 
pour développer la formation tout au long de la vie et à terme favoriser le maintien dans l’emploi 
des seniors.

Les financements liés à ces bilans de compétence peuvent être assurés par le FONGECIF lorsqu’ils 
font suite à une demande du salarié ou par l’OPCA de la construction – Constructys lorsque l’en-
treprise en fait la demande.

Le nombre de bilans de compétences réalisés par des salariés du BTP âgés de plus de 45 ans et 
financés par l’OPCA de la construction – Constructys doit progresser de 10 % par an pendant 
la durée de l’accord sous réserve que l’OPCA de la construction – Constructys dispose des fonds 
nécessaires.

Affirmant leur volonté de rendre effectif le maintien dans l’emploi des salariés âgés, les parties 
signataires entendent développer l’accès des seniors aux dispositifs de formation existants dans le 
BTP et particulièrement aux périodes de professionnalisation effectuées par des salariés de plus de 
45 ans.

Les entreprises porteront une attention particulière aux salariés âgés de plus de 45 ans n’ayant pas 
suivi de formation depuis au moins 5 ans.

Les parties signataires entendent développer le nombre de périodes de professionnalisation effec-
tuées par des salariés de plus de 45 ans. Une information sera diffusée à cet effet par l’OPCA de la 
construction – Constructys.

Le nombre de salariés du BTP âgés de plus de 45 ans ayant bénéficié d’une période de profession-
nalisation doit progresser de 10 % par an pendant la durée de l’accord, sous réserve que l’OPCA de 
la construction – Constructys dispose des fonds nécessaires.

Dans le même esprit, les parties signataires s’accordent sur l’importance de la reconnaissance de 
l’expérience professionnelle, et en particulier de celle acquise par les salariés âgés.

Elles rappellent que tout salarié peut demander à bénéficier d’une validation des acquis de l’expé-
rience (VAE), dans le cadre d’une démarche individuelle pendant ou en dehors du temps de travail.

L’exercice de ce droit et ses modalités de mise en œuvre feront l’objet d’un examen par les parte-
naires sociaux au terme du présent accord.

Article 4.6

Aménagement des fi ns de carrière 
et de la transition entre activité et retraite

Dans la définition des conditions d’emploi des salariés âgés, les employeurs tiendront compte, 
dans la mesure du possible, de la situation particulière de chaque salarié. Les possibilités d’amé-
nagement des horaires ou des conditions de travail seront envisagées notamment à l’occasion des 
entretiens professionnels prévus ci-dessus, dans la mesure où ils sont compatibles avec les nécessités 
du poste de travail.

Ces aménagements d’horaire peuvent se traduire par un passage à temps partiel, organisé sur la 
semaine ou sur le mois, à la demande du salarié acceptée par l’employeur ou sur proposition de 
l’employeur acceptée par le salarié.

En cas de transformation du contrat de travail à temps plein en contrat de travail à temps partiel 
dans les 2 ans avant que le salarié atteigne l’âge et la durée d’assurance lui permettant de bénéficier 
d’une retraite à taux plein, l’entreprise informe le salarié sur les incidences de cette évolution et exa-
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mine la possibilité de maintenir l’assiette des cotisations d’assurance vieillesse et de retraite complé-
mentaire à la hauteur du salaire correspondant à son activité à temps plein en prenant en charge la 
part salariale et la part patronale afférentes à ce supplément d’assiette.

Afin d’assurer une meilleure sécurisation de leurs parcours professionnels, les salariés de 55 ans et 
plus reconnus définitivement inaptes à leur poste de travail par le médecin du travail bénéficieront, 
s’ils le souhaitent, dans le cadre d’un bilan de compétences, d’un bilan de réorientation de carrière.

Ce bilan sera l’occasion de faire le point sur les compétences personnelles et professionnelles du 
salarié pour lui permettre d’envisager une nouvelle étape de son parcours professionnel.

La réalisation de 100 bilans de réorientation de carrière doit être effectuée chaque année pendant 
la durée du présent accord.

Par ailleurs, les entreprises sont incitées à réaliser une information à destination des salariés sur le 
dispositif de retraite progressive.

TITRE V

ACTIONS PERMETTANT LA TRANSMISSION DES SAVOIRS 
ET DES COMPÉTENCES EN DIRECTION DES JEUNES

Convaincues que le maintien des salariés âgés dans l’entreprise constitue un gage de cohésion 
entre les générations et un atout pour les entreprises car ces salariés disposent d’une expérience, d’un 
savoir-faire, d’une connaissance approfondie du métier, les parties signataires soulignent l’impor-
tance de veiller à la constitution d’équipes d’âge mixte et de développer les actions de tutorat.

Elles souhaitent favoriser ainsi la mixité des âges permettant d’assurer la transmission de l’expé-
rience professionnelle et des savoir-faire acquis par les salariés plus âgés auprès des plus jeunes.

La transmission des savoirs et des savoir-faire constitue un échange, valorisant les seniors, entre un 
salarié qui a besoin d’un accompagnement et un ou des salariés de plus de 45 ans qui transmettent 
leur savoir et leur expérience.

Dans les secteurs du bâtiment et des travaux publics, outre les textes légaux en vigueur, la fonction 
tutorale est organisée par l’accord national du 13 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre de la for-
mation professionnelle tout au long de la vie, pour le bâtiment, et par l’accord collectif national du 
8 décembre 2009 et ses avenants du 7 décembre 2011, et du 26 novembre 2013 et du 17 juin 2015 
relatif à l’ordre des tuteurs des travaux publics.

L’identification des compétences clés et l’accompagnement des entreprises dans la définition de 
ces compétences pourront être effectués notamment grâce à l’utilisation de la banque nationale de 
données de compétences (BNDC) de l’OPCA de la construction – Constructys.

TITRE VI

ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES 
ET LES HOMMES ET LA MIXITÉ DES EMPLOIS

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la mixité des emplois constituent un 
enjeu stratégique du développement des entreprises et de leur efficacité économique, concourant 
à conforter la dynamique de l’ensemble des secteurs du bâtiment et des travaux publics. Source de 
cohésion sociale, ce renforcement contribue concrètement à l’évolution de l’exercice des métiers et à 
la valorisation de l’image des professions du bâtiment et des travaux publics.

Les partenaires sociaux ont affirmé leur volonté de contribuer à la déclinaison renforcée de ces 
principes, en complément des initiatives et actions déjà entreprises dans les secteurs du bâtiment et 
des travaux publics, dans l’accord du 10 septembre 2009 relatif à la diversité et à l’égalité profession-
nelle et salariale entre les femmes et les hommes dans le bâtiment et les travaux publics.
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TITRE VII

ACTIONS VISANT À AIDER LES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES
À METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION ACTIVE DES ÂGES

Les parties signataires ont confié à l’observatoire des métiers du BTP le soin de construire, à 
partir du guide méthodologique visé à l’article 4.4 qui subsistera en l’état, un outil permettant aux 
entreprises d’établir le diagnostic prévu dans le cadre du dispositif du contrat de génération dont le 
contenu est fixé par les articles L. 5121-10 et L. 5121-12 du code du travail.

Ce guide a fait l’objet d’une validation par les CPNE conjointes du BTP.

Ce diagnostic (1) est une aide pour les entreprises dans leur gestion et fait l’objet d’une promotion 
par les parties signataires auprès de leurs adhérents.

TITRE VIII

SUIVI, ÉVALUATION ET CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE L’ACCORD

Une commission de suivi de l’accord réunissant l’ensemble des parties signataires se réunira avant 
le 31 décembre de chaque année pendant la durée de l’accord pour apprécier les effets des actions 
entreprises dans le cadre du présent accord.

Au terme de l’accord, la commission de suivi en dressera un bilan global.

Les parties signataires se réuniront à l’échéance du présent accord pour envisager sa reconduction 
éventuelle.

TITRE IX

CADRE JURIDIQUE

Article 9.1

Champ d’application de l’accord

Le présent accord national est applicable en France métropolitaine, à l’exclusion des DOM-TOM :

Pour le bâtiment, aux employeurs relevant respectivement :
– de la convention collective nationale des ouvriers du bâtiment du 8 octobre 1990 appli-

cable dans les entreprises non visées par le décret n° 62-235 du 1er mars 1962 modifié par le 
décret n° 76-879 du 21 décembre 1976 (c’est-à-dire entreprises occupant plus de 10 salariés), 
(code IDCC 1597) ;

– de la convention collective nationale des ouvriers du bâtiment du 8 octobre 1990 applicable dans 
les entreprises visées par le décret n° 62-235 du 1er mars 1962 modifié par le décret n° 76-879 
du 21 décembre 1976 (c’est-à-dire entreprises occupant jusqu’à 10 salariés), (code IDCC 1596) ;

– ou de la convention collective nationale des ETAM du bâtiment du 12 juillet 2006, (code IDCC 2609) ;
– ou de la convention collective nationale des cadres du bâtiment du 1er juin 2004, (codes IDCC 2420 

et 0203),

et à l’ensemble de leurs salariés (ouvriers, ETAM, cadres) dont l’activité relève d’une des activités 
énumérées dans le champ d’application de ces conventions collectives.

En application de l’article L. 5121-8 du code du travail, le présent accord concerne exclusive-
ment, dans le champ d’application des conventions collectives ci-dessus, les entreprises de bâtiment 
occupant de 50 à moins de 300 salariés ou aux entreprises de bâtiment appartenant à un groupe 
occupant de 50 à moins de 300 salariés, au sens de l’article L. 2331-1 du code du travail. Ces dis-
positions peuvent servir de référence aux accords collectifs et aux plans d’action mis en œuvre, quel 
que soit l’effectif de l’entreprise concernée.

(1) http://www.diagnostic-contrat-generation.fr/diagnostic.php



CC 2017/12 19

Article 9.2

Portée de l’accord

En application des dispositions légales relatives à la hiérarchie des normes, les conventions ou 
accords d’entreprise conclus dans les entreprises visées dans l’article 9.1 ci-dessus ne peuvent com-
porter de clauses dérogeant aux dispositions du présent accord, sauf dispositions plus favorables.

Les parties signataires rappellent que le présent accord a une portée nationale couvrant directe-
ment l’ensemble des entreprises et des organismes relevant du champ d’application défini à l’ar-
ticle 9.1 ci-dessus.

En conséquence, en application de l’article L. 5121-8 du code du travail, le présent accord per-
met, à la date de son extension, aux entreprises et aux organismes occupant de 50 à moins de
300 salariés ou aux entreprises appartenant à un groupe occupant de 50 à moins de 300 salariés, et 
relevant de ce champ d’application de ne pas conclure d’accord collectif, ni de prendre de décision 
unilatérale comportant un plan d’action.

Le présent accord ne s’applique toutefois pas aux entreprises qui à la date d’extension de l’accord 
sont couvertes par un accord conclu en application de l’article L. 5121-8 du code du travail ou par 
un plan d’action relatif au contrat de génération.

Article 9.3

Entrée en vigueur et durée de l’accord

L’accord est conclu pour une durée de 3 ans. Il entrera en vigueur le lendemain de son extension.

Il cessera de produire ses effets à compter du troisième anniversaire de la date de son entrée en 
vigueur, telle que visée ci-dessus.

En cas d’évolution de la situation économique et sociale des secteurs du bâtiment et des travaux 
publics, les parties signataires conviennent de réexaminer ensemble les dispositions du présent accord.

Article 9.4

Dénonciation et révision de l’accord

Le présent accord national pourra être dénoncé par l’une des organisations signataires après un 
préavis minimum de 6 mois. Cette dénonciation devra être notifiée à toutes les autres organisations 
signataires par lettre recommandée avec avis de réception ainsi qu’à la direction générale du travail.

Le présent accord restera en vigueur pendant une durée de 1 an à partir de l’expiration du délai de 
préavis ci-dessus, à moins qu’un nouveau texte ne l’ait remplacé avant cette date.

Toute modification, révision totale ou partielle ou adaptation des dispositions du présent accord 
ne peut être effectuée que par les organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives 
au plan national. Les demandes de révision doivent être effectuées dans les formes prévues pour la 
dénonciation, à l’exception de l’information de la direction générale du travail, et sont accompa-
gnées d’un projet concernant les points dont la révision est demandée.

Article 9.5

Dépôt et extension de l’accord

Le présent accord national sera déposé à la direction générale du travail et au secrétariat-greffe 
du conseil de prud’hommes de Paris conformément aux dispositions des articles L. 2231-6 et
D. 2231-2 et suivants du code du travail.

Les parties signataires demanderont l’extension du présent accord conformément aux dispositions 
des articles L. 2261-19 et suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 5 janvier 2017.

(Suivent les signatures.)
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